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Présentation du massif des Vosges

L
e massif des Vosges, avec 736 000 ha ,  s'étend sur 3 régions
et 7 départements. Il est marqué par un gradient de relief
croissant du nord (maximun de 600 m) au sud (Grand ballon à

1424 m) et de l'ouest à l'est, avec une pente plus forte côté alsa-
cien. Au final, la zone montagneuse se situe au centre, avec  de cha-
que côté des zones vallonnées qu'on qualifie de piémont.  
Les températures suivent l'évolution du relief avec une moyenne
annuelle de 6 à 8 degrés au centre du massif, et 10 degrés en zone
de piémont. Le développement de l'agriculture suit tout naturelle-
ment ces contraintes naturelles.

L
e massif des Vosges est défini par la loi 85-30
du 9 janvier 1985 et le périmètre est précisé
par le décret 2004-69 du 16 janvier 2004. La

zone de montagne au sens strict, est constituée de
communes situées à une altitude plus élevée ou avec
des terrains en forte pente. L'agriculture est donc
plus difficile dans cette zone. 
A cette zone de montagne, soit 59 % du territoire,
ont été associées les zones immédiatement conti-
gües et qui forment avec elle une identité géogra-
phique, économique et sociale. L'ensemble forme la

zone de massif.

L
e massif des Vosges se caractérise par une surface forestière importante qui
limite fortement l'activité agricole, notamment au centre du massif. Les
zones de piémont, en limite avec la plaine, sont plus tournées vers l'agricul-

ture ou vers la viticulture côté alsacien.
L'élevage est très présent dans le territoire. Bovins et surtout vaches laitières
sont fréquents dans le paysage, notamment dans le coeur du massif. On retrouve
dans ce secteur l'essentiel de l'effectif de la race vosgienne même si cela ne
représente qu'une faible part des vaches présentes. Comme dans les régions de
l'est, l’élevage laitier diminue au profit des cultures mais la taille des troupeaux,
plus petite dans le massif, est compensée par une vente directe de produits lai-
tiers, notamment sur la partie alsacienne.
En raison de l'altitude, le maïs est rare et les prairies sont la source essentielle de
nourriture pour les bovins.
Comme ailleurs, le nombre d'emplois agricoles diminue même si cette baisse y est
moins importante. La pluriactivité est toujours plus présente en zone de massif,
source de revenu pour les petites structures.
Ce contexte a permis jusqu'à ce jour un renouvellement des générations mais la
succession sera problématique à l'avenir.
Les activités de diversification sont également très présentes sur le massif avec
notamment un hébergement touristique et une vente directe très développés. 

Source :  IGN Draaf Lorraine

Répartition de la surface 
du massif selon la zone

Résumé

Sauf précision, à chaque fois, le terme massif représente la zone du massif des Vosges située en Alsace, Franche-Comté, Lorraine, 
et le terme hors zone massif, le territoire de ces 3 régions n’appartenant pas au massif.
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LESLES AGRICULTEURSAGRICULTEURS DUDU MASSIFMASSIF

Une activité agricoleUne activité agricole
moins importante enmoins importante en
zone de massif :zone de massif :

Pour mesurer le poids de l'activité agri-
cole dans nos régions, on répartit

assez souvent la surface du territoire en 3
postes : la superficie agricole utilisée
(SAU), les espaces forestiers ou naturels
et les surfaces artificialisées. L'agriculture
met  en  valeur, en  moyenne, entre 40  et
50 % du territoire. 
Sur l'ensemble du massif des Vosges, la
SAU agricole représente seulement 18 %
de la surface du territoire compte tenu de
l'emprise de la forêt, notamment au centre
du massif. Les autres massifs monta-
gneux français ont une activité agricole
plus importante. L'agriculture est plus pré-
sente dans les zones de piémont où le
taux de SAU est proche des régions limi-
trophes. A l'intérieur du massif, on distin-

Structures Structures 
d'exploitationd'exploitation : des: des
différences entre undifférences entre un

coeur de massif coeur de massif 
homogènehomogène

et des exploitationset des exploitations
viticoles en Alsaceviticoles en Alsace

Le nombre d'exploitations a diminué de
23 % sur le massif entre 2000 et 2010.

Dans chacune des 3 régions, la baisse
dans la zone massif suit celle de la partie
hors massif : un taux plus faible en
Alsace, avec 20 %, plus élevé en Lorraine
et Franche-Comté autour de 25 %.
Comme ailleurs, ce sont surtout les peti-
tes exploitations qui disparaissent le plus.

Source : RA 2010/2000

Evolution du nombre 
d’exploitations selon la taille

gue quelques zones agricoles : vallée de
Lapoutroie (68), plateau de Corcieux (88).
A travers les données du recensement
agricole, on ne note pas de déprise agri-
cole depuis 1988 : la SAU se maintient
globalement même si la situation peut
être différente selon les secteurs : perte
entre Bitche et Saverne, vers Saint-Dié,
entre Remiremont et Munster et la partie
située en Haute-Saône. 
Avec une population de 607 340 habi-
tants, le massif des Vosges se caractérise
par une densité forte (82 hab par km2) par
rapport aux autres massifs, avec une
urbanisation importante en fond de vallée,
notamment côté alsacien, et donc une
concurrence forte avec l'agriculture. Une
analyse plus fine serait nécessaire pour
différencier la part des surfaces qui s'ur-
banisent de celles qui se boisent. 
Les mesures agrienvironnementales  sont
aussi un élement qui favorisent le main-
tien de la SAU.

Avec une surface moyenne de 22 ha, les
exploitations ont une taille plus petite sur
le massif que dans les régions voisines.
La différence est cependant moins mar-
quée sur la zone alsacienne pour 2 rai-
sons : la SAU moyenne en Alsace est
déjà plus faible et d'autre part, de nom-
breuses exploitations du massif sont en
zone viticole, côté Alsace donc avec une
SAU plus petite.
La SAU moyenne des exploitations du
massif est au final deux fois plus impor-
tante sur la partie lorraine et franc-com-
toise (environ 32 ha) qu'en Alsace.
Si on exclut les exploitations viticoles, le
massif devient assez homogène en terme
de taille des exploitations (de l'ordre de 30
ha) quelle que soit la région.

Part de la SAU dans
la surface communale

moins de 10 %
10 à 20 %
20 à 30 %
30 à 40 %
40 % et plus

Superficie agricole utilisée
(tranche)

2010
2010/
2000

Moins de 20 hectares (ha) 
y compris SAU

4 226 - 27 %

De 20 à moins de 50 ha 697 - 22 %

De 50 à moins de 100 ha 585 - 9 %

De 100 à moins de 20O ha 279 + 27 %

200 ha ou plus 49 + 145 %

Ensemble 5 836 - 23 %

Communes du massif vosgien selon la part de la SAU dans la
surface totale de la commune

Source : RA 2010



La pluriactivité intéresse un tiers des
chefs d'exploitation, le massif des Vosges
comme celui des Alpes du Nord ayant un
taux nettement plus élevé que les autres
massifs. Elle se situe au même niveau
depuis 1988.
Cette moyenne cache des situations
régionales contrastées. Sur la zone lor-
raine et franc-comtoise du massif, la plu-
riactivité est plus importante que dans
l'ensemble de ces 2 régions. Cette situa-
tion est due à la présence plus importante
d'exploitations de taille réduite où une
autre activité complète le revenu. Le phé-
nomène est inverse en Alsace compte
tenu de l'importance de la pluriactivité
dans cette région même en plaine. 
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Un emploi agricoleUn emploi agricole
aux caractéristiques aux caractéristiques 
habituelles même sihabituelles même si
la pluriactivité restela pluriactivité reste
plus importante pourplus importante pour
les petites structuresles petites structures

Comptabilisée en unités de travail
annuel (UTA) , l'activité agricole repré-

sente sur le massif l'équivalent de 8 000
personnes (sans les saisonniers), soit 3 %
de la population active. Comme ailleurs,
le nombre d'emplois diminue en agricul-
ture. Cette baisse du nombre de travail-
leurs (-12 %) est cependant moins impor-
tante que celle constatée pour les sec-
teurs hors massif, côté lorrain et franc-
comtois. Elle peut être en lien avec  le
développement d'activités de transforma-
tion plus important dans le massif. Chefs
d'exploitation et coexploitants assurent
une part importante de la force de travail.
Les salariés permanents, avec 1 120 per-
sonnes, soit 14 % de la main-d’oeuvre,
sont présents dans les mêmes propor-
tions que dans les zones hors massif.

Communes du massif vosgien selon la part de l’emploi agricole
parmi la population active (actifs occupés de 15 ans et plus) 

chef 
d'exploitation

60%

conjoint ou autres 
membres 
familiaux 

(dont salariés)
26%

salarié hors 
famille
14%

Répartition du temps de travail
(UTA temps partiel ou complet) 

de la main-d’oeuvre permanente 

Source :  RA 2010

Le travail des conjoints sur l'exploitation
est légèrement plus fréquent :  47 % des
exploitants ont un conjoint actif sur la
ferme au lieu de 40 % hors massif.
Cependant, la proportion de conjoints
sans statut officiel reste plus élevée que
dans les zones hors massif (26 % au lieu
de 18 %), signe d'une professionnalisa-
tion moins poussée.  On peut avancer
deux raisons : une diversification des
activités nécessitant plus de main-d’oeu-
vre, et les difficultés à trouver un emploi.
Avec un taux de 31 % de chefs d’exploi-
tation sans conjoint, le taux de célibataire
est aussi réduit qu'ailleurs ce qui montre
que la montagne n'est pas un handicap à
l'implantation des familles.

Pourcentage d’exploitations
selon la pluriactivité

Source:  RA 2010

Source:  RA 2010 - RP 2009

REGION
Zone 

Massif Hors massif

Lorraine 32 % 26 %

Alsace 36 % 55 %

Franche-Comté 30 % 20 %

Total Général 34 % 32 %

parmi les actifs occupés
de 15 ans et plus

0 à 1,8 %
1,8 à 4,1 %
4,1 à 7,4 %
7,4 à 12,1 %

12,1 à 14,5 %

Part de l'emploi agricole



LESLES PRODUCTIONSPRODUCTIONS

Une surface agricoleUne surface agricole
occupée par les occupée par les 

herbivores, mais unherbivores, mais un
nombre important nombre important 
d’exploitations d’exploitations 

viticoles viticoles 
dans le piémontdans le piémont

L’ ensemble des élevages valorise 80 %
de la SAU du massif. Les producteurs

laitiers spécialisés, même s’ils ne sont
pas les plus importants en nombre,
exploitent 40 % des surfaces. Les 680
élevages laitiers situés en zone de massif
valorisent en moyenne 72 hectares de
SAU. Si leur nombre a fortement décru en
dix ans, la surface valorisée n’a baissé
que de 8 % pendant la même période.

Autres cultures ou 
autres élevages

Viticulture

bovins lait

bovins viande

bovins lait et 
viande

Ovins, caprins et 
autres herbivores

Polyculture et 
polyélevage

Autres cultures ou 
autres élevages

Viticulture

bovins lait
bovins viande

bovins lait et 
viande

Ovins, caprins et 
autres herbivores

Polyculture et 
polyélevage

Source :  RA 2010
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FERRETTE
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AUX-MINES
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HAGUENAU

WISSEMBOURG

BITCHESARREGUEMINES

SELESTAT

OBERNAI

PLOMBIERES-LES-BAINS

Une installation Une installation 
des jeunes des jeunes 

sans problème sans problème 
à ce jour mais à ce jour mais 
une succession une succession 
problématique problématique 

à l’avenirà l’avenir

Avec un âge moyen de 50 ans, les
chefs d'exploitation sur le massif  ont

le même âge que l'ensemble des agricul-
teurs. La question de la succession se
pose comme partout. Pour les plus de 50
ans, le taux d'agriculteurs sans succes-
seur (ne sait pas ou sans personne pour
reprendre) est  cependant plus élevé sur
le massif (67 %) que hors massif (63 %).
La situation est inquiétante au coeur du
massif, en zone de montagne, avec un
taux supérieur à 75 %. Dans les zones de
piémont, excepté le secteur de Bitche, la
situation est comparable aux zones hors
massif ou dans les vallées.
Au niveau des aides à l'installation, le taux
d'installation aidée (1 exploitant sur 2) est
habituel. La montagne n’est pas un handi-
cap pour bénéficier des aides. Le piémont
viticole a été exclu de cette analyse car de
nombreux viticulteurs ne bénéficient pas
de la dotation aux jeunes agriculteurs
(seuil de revenu, pluriactivité importante).
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SAU des exploitants sans
successeur ou ne sait pas

2 500

1 250

250

Part exploitant sans
successeur ou ne sait pas

moins de 50 % (5)
50 à 65 % (19)
65 à 75 % (13)
75 % et plus (28)

Source : RA 2010

Succession des exploitants selon les cantons du massif

Source :  RA 2010

2010 : nombre d’exploitations
selon la production principale 

en zone de massif

2010 : SAU des exploitations
selon la production principale 

en zone de massif
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Un nombre d’exploiUn nombre d’exploi--
tations en baissetations en baisse

mais une productionmais une production
qui se maintientqui se maintient

Entre 2000 et  2010, le nombre d’exploi-
tations baisse dans la plupart des pro-

ductions. Cependant l’agrandissement
des exploitations et une meilleure produc-
tivité compensent cette diminution. Ainsi,
la   concentration  des  élevages  laitiers
(- 30% en nombre) s’est accompagnée
d’une progression de 9 % du quota entre
2000 et 2010.
L’effectif de vaches nourrices est aussi
quasiment stable sur la même période : la
baisse de 1 % est due à la diminution
constatée sur la zone massif de la
Franche-Comté. Cette stabilité des effec-
tifs et donc de la production de viande, se
retrouve également dans les principales
zones d’élevage hors massif.
A l’opposé, les orientations maraîchage,
horticulture et cultures fruitières se déve-
loppent en zone de massif en Lorraine
contrairement aux autres régions. Les
surfaces restent toutefois modestes puis-
que dans cette région, les exploitations
spécialisées représentent 8 ha de légu-
mes et 41 ha de fruits.

Evolution de l’orientation des exploitations (OTEX) 
entre 2000 et 2010 dans la zone de massif

-50% -40% -30% -20% -10% 0% 10% 20% 30% 40%

Elevage hors sol
bovins lait, élevage et viande combinés

bovins lait
Polyculture et polyélevage

Viticulture
Ovins, caprins et autres herbivores

Cultures fruitières et autres cultures permanentes
bovins élevage et viande

Grandes cultures
Maraîchage et horticulture

% SAU

% nombre d'
exploitations

En raison de la présence importante de
l’élevage, la surface fourragère repré-

sente les trois quarts de la SAU dans les
Vosges au lieu de 45 % de la SAU hors
massif en zone de plaine. 
La composition de cette surface fourra-
gère du massif des Vosges, avec une pré-
pondérance de l’herbe, se rapproche de
celle du Jura. Dans ces deux massifs, la

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Hors zone de massif Zone de massif

Prairies temporaire STH productive

STH peu productive Mais fourrage et ensilage

Autres surfaces

Répartition de la SAU 
en 2010

Source :  RA 2000  RA 2010

Les autres élevages herbivores notam-
ment ceux de bovins destinés à la viande,
les élevages mixtes (lait-viande) ou les
producteurs associant polyculture et poly-
élevage complètent le dispositif.
Près de 40 % des exploitations du massif
vosgien possèdent une orientation domi-
nante viticole. Cependant, cette produc-
tion se situe dans le piémont alsacien, à la
lisière de la forêt.
Plus particulièrement composée de peti-
tes exploitations et liées à des structures
plus modestes, la viticulture ne repré-
sente cependant que 9 % de la SAU valo-
risée par les exploitations du massif.
Entre 2000 et 2010, la surface du vigno-
ble du massif est quasiment stable mais
avec une baisse de 19 % du nombre de
viticulteurs, la production se concentre
davantage.

Une surfaceUne surface
fourragèrefourragère

importante dans importante dans 

le massif vosgienle massif vosgien

part de surface en herbe peu productive
est bien plus faible que dans les massifs
du sud.
Quand au type de récolte (pâture ou fau-
che), on ne note pas de différence par
rapport à la zone hors massif, avec plus
des 2/3 de la surface pâturée.  Par contre,
compte tenu de l’altitude, la part de sur-
face en maïs ensilage dans la surface
fourragère n’est que de 5 % dans le mas-
sif  (12 % hors massif).

MUNSTERLA BRESSE

PLOMBIERES-
LES-BAINS

FOUGEROLLES

BELFORT

SAINT-DIE-
DES-VOSGES

BACCARAT

CIREY-SUR-
VEZOUZE

PHALSBOURG

SAVERNE

METZ

NANCY

STRASBOURG

COLMAREPINAL

VESOUL

BITCHE WISSEMBOURG

GUEBWILLER

FERRETTE

LA PETITE-PIERRE

THANN

RONCHAMP

Importance des surfaces pâturées par commune

Limites départementales

Limite de la zone
de massif

Source :  RA 2010

Source :  RA 2010

Surface pâturée par commune
(surfaces en ha)

de 190 - 1 920 ha
de 120 - 190 ha
de 70 - 120 ha
de 40 - 70 ha
moins de 40 ha

Prairies temporaires

STH peu productive

Autres surfaces

STH productive

Maïs fourrage et ensilage



La structure du cheptel laitier en fonction 
de leur zone d’appartenance

Source : RA 2010
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Quel que soit le secteur, le massif des
Vosges abrite des élevages plus

petits que dans la plaine d’Alsace ou le
plateau Lorrain : le nombre de vaches lai-
tières est en moyenne de 33 vaches et
celui de vaches allaitantes de 13. Cet
effectif est  plus faible que dans les autres
massifs  français et bien inférieur au nom-
bre de vaches par troupeau hors zone de
massif (plus de 50 laitières et 30 allaitan-
tes en moyenne). 
En effet, les petits troupeaux de moins de
25 vaches représentent  42 % des éleva-
ges dans le massif vosgien contre seule-
ment 13 % en dehors de cette zone. A
l’opposé, les 236 cheptels de 100 vaches
et plus  hors zone de massif  représentent
14 % de l’effectif alors qu’en zone de
massif le nombre de cheptels de cette
taille est très réduit et concerne 7 % des
vaches laitières.
Ce décalage se retrouve aussi dans l’im-
portance des références laitières par
exploitation. Les élevages laitiers valori-
sent 220 600 litres de quota par exploita-
tion en zone de massif. Cette moyenne
s’élève à 355 000 litres par élevage hors
zone de massif.
La vente directe de lait représente à peine
5 % de la totalité du lait produit sur le mas-
sif. Le massif alsacien se distingue toute-
fois en ayant 15 % du lait produit commer-
cialisé en vente directe, grâce à une
transformation et une vente en circuit
court plus significative. 
A elle seule, cette région compte 154 éle-
veurs sur les 234 qui déclarent une réfé-
rence en vente directe et représente  trois
quarts du quota de vente directe de la
zone massif.
D’autre part, dans le massif vosgien, les
exploitations pratiquant la vente de pro-
duits laitiers transforment un litrage plus
important qu’en plaine : la moyenne de
quota vente directe par exploitation est de
53 300 litres en  zone de massif  au lieu
de 33 700 litres hors massif. 

Des élevages laitiersDes élevages laitiers
plus petits et plus petits et 
plus associés à plus associés à 
la vente directe la vente directe 

Un élevage bovin Un élevage bovin 
prépondérant etprépondérant et

surtout laitiersurtout laitier

Au sein du massif vosgien, le nombre
d’exploitations ayant des vaches lai-

tières ou des allaitantes  est identique,
soit environ mille exploitations dans cha-
que cas. Cependant , les troupeaux desti-
nés à la viande étant plus petits, au final,
près de 70 % des vaches sont destinées
à la production laitière dans le massif des
Vosges contrairement aux autres massifs
de montagne plus destinés aux races à
viande.  
Plus globalement, 110 200 bovins sont
élevés en zone de massif contre 964 100
en dehors de la zone ce qui représente
une densité double de bovins à l’hectare
agricole en zone de massif.
L’engraissement d’animaux pour la pro-
duction de viande est réduit compte tenu
de la difficulté à cultiver du maïs.
Au sein du massif,  plus de la moitié des
vaches à viande ou laitière est située en
Lorraine avec des troupeaux plus consé-
quents que dans les autres régions. 

Importance du cheptel bovin en
zone de massif en fonction de 

leur région d’appartenance
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Brebis et chèvres Brebis et chèvres 
plus présentes plus présentes 

en massifen massif

Répartition du cheptel de vaches vosgiennes en zone de massif

0 200 400 600 800 1000

de 1 à moins de 5
vaches

de 5 à moins de
10 vaches

de 10 à moins de
20 vaches

20 vaches et plus

nb de vaches

nb d'exploit.

Moins de 10 brebis
5%

De 10 à moins de 
25 brebis

7%

De 25 à moins de 
100 brebis

17%

De 100 à moins de 
200 brebis

17%

200 brebis et plus
54%
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Source : RA 2010

Source : RA 2010

Les ovins destinés à la production de
viande en zone de massif constituent

l’essentiel du cheptel avec près de 24 000
brebis mères. Les  520  élevages ovins
du massif  représentent  une  faible  par-
tie (10 %) de la production ovine des trois
régions. Répartie sur tout le massif, cette
production n’est pas une spécificité locale
puisque la densité de brebis à l’hectare de
prairie est comparable aux zones hors
massif des trois régions. Le nombre de
brebis par troupeau se situe autour de 50
en Alsace et en Lorraine. Les troupeaux
en Franche-Comté ne comprennent que
26 brebis par élevage. 
La taille des élevages ovins est plus petite
en zone de massif puisque plus de la moi-
tié des élevages d’ovins élève plus de 200
brebis mères alors qu’en plaine ces éleva-
ges représentent 71% des exploitations.
Comme au niveau national,  l’activité
ovine se concentre dans le massif vos-
gien mais l’effectif de brebis se maintient
depuis 2000 alors qu’on constate un  fort
recul de la production française.
Au sein du massif, moins de 300 exploita-
tions caprines, représentant 3 500 chè-
vres, transforment leur lait pour vendre
directement la production fromagère.
L’essentiel du cheptel caprin se retrouve
dans les troupeaux de 25 chèvres et plus.

Limites départementales

Limite de la zone
de massif

Nombre de vaches vosgiennes
(analyse par commune)

20 et plus
de 10 à moins de 20
de 4 à moins de 10
Moins de 4

Moins d’une vache Moins d’une vache 
sur dix est de sur dix est de 
race vosgienne race vosgienne 

Pour la totalité des sept départements
(massif et hors massif), 3 884 vaches

de race vosgienne sont recensées en
2010 chez 800 éleveurs. La répartition
des vaches par région apparaît relative-
ment équilibrée entre la Lorraine et
l’Alsace, chacune ayant  45 % du total des
vaches vosgiennes. La Franche-Comté
comptabilise quant à elle 10 % de ces
vaches. 

Au niveau du massif vosgien, cette race
ne représente que 9 % du total des
vaches laitières. C’est dans ce secteur
que l’on trouve toutefois  l’essentiel des
effectifs de vosgiennes (2 800 animaux
pour 476 éleveurs), avec des troupeaux
plus importants que dans la zone hors
massif. La majorité des exploitations ont
moins de 10 vaches mais l‘essentiel du
cheptel est présent dans des troupeaux
plus importants.
Sur le massif, les cheptels sont plus parti-
culièrement situés en Alsace. Les structu-
res entre 10 et 20 vaches vosgiennes
représentent dans cette région 553
vaches contre seulement 218 en Lorraine. 

Structure des élevages de brebis 
en zone de massif en 2010

Répartition des vaches vosgiennes par commune en 2010

Source : RA 2010
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MUNSTER FERMIER

Les producteurs laitiers qui transforment le lait produit sur leur exploitation
peuvent utiliser la mention « Fabrication fermière » ou « Fromage fermier ».
La production de Munster fermier s’élève à 580 tonnes par an en moyenne sur
les 10 dernières années. Sur l’ensemble de l’aire géographique AOP/AOC, 88 pro-
ducteurs de Munster fermier sont habilités par l’INAO dont 95 % d’entre eux
dans la zone du massif vosgien. Les exploitations sont majoritairement dans le
Haut-Rhin, regroupées sur les cantons de Munster et Lapoutroie, la part des
producteurs lorrains étant réduite à 21 % (département des Vosges).

Les producteurs de Munster fermier représentent près de 10 % de l’ensemble
des producteurs laitiers du massif Vosgien. Du fait de leur localisation dans les
zones les plus montagneuses et herbagères, et de la présence d’un outil de trans-
formation permettant plus de valeur ajoutée, les exploitations productrices de
Munster fermier ont des caractéristiques bien particulières : plus des 3/4 sont
de taille moyenne ; l’orientation technico-économique est essentiellement lai-
tière ; l’atelier laitier est en moyenne nettement plus petit ; les surfaces four-
ragères principales (SFP) sont essentiellement constituées de surfaces toujours
en herbe (STH) ; la présence d’une activité de transformation et de commercia-
lisation permet de maintenir plus de main-d’oeuvre sur l’exploitation. 

Pour la commercialisation, 97% des producteurs de Munster fermier utilisent
des circuits courts (pas plus d’un intermédiaire) et 94 % effectuent de la vente
directe. La part du chiffre 
d’affaires des produits 
laitiers commercialisés 
en circuit court 
est supérieure 
à 50 % pour
deux tiers 
d’entre 
eux.
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Des activités Des activités 
plus diversifiées plus diversifiées 

en massifen massif

Les activités de diversification, autres
que la production ou le vin, sont très

présentes sur le massif avec 22 % des
exploitations ayant au moins 1 activité
contre 15 % hors massif. La part du chif-
fre d'affaires concerné est également plus
importante. L'activité d'hébergement est
la plus répandue avec 293 exploitants. 
La vente directe, toujours hors vin, est
également une caractéristique du massif
avec 33 % des exploitations la pratiquant
(double du hors massif). Dans le Haut-
Rhin, 1 personne sur 2 exerce ce mode
de vente. Toutes les exploitations la prati-
quent indépendamment de la taille
contrairement au hors massif où elle est
plutôt l'apanage des petites structures.
Le chiffre d'affaires en vente directe est
aussi plus élevé qu'ailleurs (taux moyen
de 55 % au lieu de 42 %) car la part
d'agriculteurs spécialisés en vente directe
(+ de 75 % des recettes) est plus impor-
tante.
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6%

lait hébergement restauration loisir

Total massif

Total hors massif

Producteurs de munster fermier par 
commune dans le massif des Vosges

Source : INAO- DATAR

Part des exploitations ayant une
activité de diversification

Source : RA 2010
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